
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 49 (1923)

Heft: 7

Artikel: La question de la gare de Genève

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-38215

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-38215
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


86 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

Lorsqu'on parle de fatigues il importe de distinguer
entre les fatigues dues ä des forces exterieures (poussee
des eaux, poussee de la glace evehtuellement) et les

sollicitations dues aux variations thermiques ou au retrait.
En effet les forces exterieures sont independantes de

l'etat de deformation. Elles subsistent dans leur intensite

jusqu'au moment de la destruction de l'ouvrage tandis

que les forces qui naissent des variations thermiques et
du fait que l'ouvrage est encastre, dependent au contraire
de l'etat de deformation. Ces dernieres sollicitations
diminuent au für et ä mesure de la deformation.

II nous faut encore distinguer entre les sollicitations
dans le plan d'action prineipal (vertical pour les barrages
ä gravite et horizontal pour les barrages arques) et le plan
d'action secondaire, car peu nous importe, au point de

vue de l'equilibre seulement, bien entendu, que le barrage
ä gravite soit fissure verticalement ou le barrage arque
horizontalement ; les exemples du Salmon-Creek et d'au-
tres barrages arques sont lä pour nous le prouver. Nous

poserons par consequent comme condition fondamentale:

que l'equilibre des arcs soit possible sans V intervention de

la resistance ä la traction. Si cette condition est remplie
et si les appuis sont inamovibles, peu importe la limite des

fatigues de traction puisqu'une vieille experience demon-

tre qu'ils ne seront pas detruits pour autant que le
travail ä l'öcrasement ne depasse pas une limite raisonnable.

Comme on desire non seulement que le barrage soit
absolument ä l'abri de la destruction, mais qu'en outre
il presente le moins de fissures possible sinon point du

tout, on s'appliquera ä ce que les sollicitations dues ä la

temperature et au retrait ne depassent pas une certaine
limite. Pour cette limite on a le choix par exemple entre
5 et 10 kg/cm2. Le chiffre de 10 kg/cm2 est celui de

VOrdonnance föderale pour le beton arme. Si nous fixons une
limite införieure, de 5 kg/cm2 par exemple, c'est au
detriment des construeteurs puisque l'on reduit la

possibilite d'ödifier des barrages arques ä quelques cas

particuliörement favorables et trös rares.
Cette discussion sur les 5 ou 10 kg/cm2 est d'ailleurs

un peu acadömique puisque nous sommes aujourd'hui
trös mal renseignes encore sur les bases du calcul de la

temperature. Le chiffre de 10 kg/cm2 avait ötö fixe dans

l'hypothöse que les variations thermiques seraient large-
ment comptees et sous la röserve que la condition
fondamentale que nous venons d'önoncer soit satisfaite 1. Tant

que nous ne possödons pas des donnees definitives sur
les hypothöses ä faire quant aux variations de tempörature,

il est oiseux de discuter le taux de travail ä la traction.

En rösume la methode pröconisöe par M. Juillard est un

peu plus exaete (sans ötre irröprochable non plus, puisque
des six öquations par points eile ne tient compte que
d'une seule) mais son application estlimitee au cas d'arcs
circulaires d'epaisseur constante. Ceux qui oim eu l'occa-

1 11 est d'ailleurs tres simple d'evitcr une discussion sur ce taux en
faisant des hypotheses tres favorables sur les Variations thermiques.

sion d'etudier les barrages arques en detail auront pro-
bablement eprouve le besoin d'ötre plus libres dans le

choix des formes et des öpaisseurs. Dans ces conditions

une methode generale leur est peut-ötre plus utile. Je
suis persuade que des l'instant oü M. Juillard aura
l'occasion d'appliquer sa methode ä plus d'un exemple il
öprouvera, lui aussi, le besoin de l'etendre ä des formes
moins speciales.

Je voudrais pour terminer relever un point sur lequel
j'ai döjä insiste dans mon premier memoire : c'est que si

la theorie n'est pas rigoureuse pour des barrages minces

et fortement arques, eile le sera encore beaueoup moins

pour les barrages massifs et peu ineurvös oü l'on ne peut
plus parier d'arcs proprement dits. Les raisons, je les ai

rappelees au cours de cette note : c'est tout specialement
l'incertitude dans laquelle on se trouve au sujet des

formules fondamentales et c'est aussi l'influence trös

grande que prend la resistance du böton ä la traction,
toujours incertaine, möme si les fatigues restent
relativement basses.

Bäle, le ier mars 1923.

La question de la gare de Geneve.

Nous avons entretenu, ä plusieurs reprises, nos lecteurs de la
question de la gare de Geneve, notamment dans notre numero
du 25 juin 1921, oü sont reprösentös, schömaliquement, les projets

en coneurrence. La Direction generale des CFF vient de

prendre position dans le debat par une lettre adressee, le 9 mars

courant, au Conseil d'Etat du canton de Geneve et dont nous

reproduisons l'essentiel ci-aprös:
On a proposö des gares de passage ä Cornavin et aux Cro-

pettes, ainsi que des gares termimis ä Cornavin, Beaulieu et
Plainpalais. Pour l'etude comparative de ces diverses solu-

tions, vous-memes et le Conseil administratif de la Ville de

Genöve avez nomme chacun une commission d'experts. De

son cöte, la section genevoise de la Societe suisse des ingenieurs
et des architectes a confie cette etude ä une commission
spöciale choisie parmi ses membres. Les rapports de ces commis-
sions ont abouti, en substance, aux conclusions suivantes :

1° Les experts que vous aviez designes, MM. Van Bogaert,
Sabouret, Bernoulli et Lüchinger, n'ont pas pu se mettre d'ae-
cord entre eux. Les deux premiers, qui sont spöcialistes en
matiöre de chemins de fer, recommandent une gare de

passage ä Cornavin, tandis que MM. Bernoulli et Lüchinger
donnent, pour des raisons touchant au developpement de la ville,
la pröference ä une gare terminus ä construire ä Plainpalais,
perpendiculairement k l'Arve. (Rapport d'expertise du 12 juillet

1920.)
2° Les experts de la ville, MM. Guyonnet, Andreae et Tis-

sot-Favre ig s'inspirant, eux aussi, de considörations d'urbanisme,

se prononcent pour l'etablissement d'une gare de

passage aux Cropettes, tout en declarant que la decision definitive

devra ötre subordonnöe k la question des frais. (Rapport
d'expertise du 11 mai 1922.)

3° La section genevoise de la Sociötö suisse des ingönieurs
et des architectes2 propose le maintien d'une gare de passage
k Cornavin. (Rapport du 27 avril 1921.)

Voir Bulletin technique 1922, page 191.
2 Vo!r Bulletin technique 1921, page 145.
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Ces rapports exprimant des opinions totalement divergentes,
il a ete indispensable de reprendre toute l'etude pour elucider
le probleme.

A notre avis, la question de la gare de Geneve doit etre
envisagee, avant tout, aux points de vue suivants :

1° Situation de la gare par rapport aux directions du trafic
prineipal.

2° Forme de la gare : gare terminus ou gare de passage.
3° Faculte d'adaptation de la gare aux arteres urbaines de

circulation et ä la Situation topographique.
4° Possibilites financieres d'execution.

1. Directions principales du trafic.
Geneve est situee sur la grande ligne internationale reliant

les ports frangais du Golfe du Lion et ceux du Golfe de Gas-

cogne ä la Suisse par Bellegarde. Le trafic avec la Savoie est
de bien moindre importance. La ligne de la rive gauche du
Rhone, allant de Bellegarde aux Eaux-Vives par Annemasse,
ne peut pas non plus faire face ä un grand trafic.

Le mouvement des voyageurs des Eaux-Vives n'a atteint,
en 1913, que le 13 °/0 environ, et son trafic de marchandises
le 7 %, en chiffres ronds, du trafic de Cornavin. Dans les cir-
constances actuelles, le raccordement conduisant par Lancy-
Plainpalais aux Eaux-Vives n'aurait qu'une importance locale ;

le grand courant du trafic continuera, comme par le passe, ä

suivre la ligne Bellegarde-La Plaine-Geneve-Lausanne.
Quant ä savoir si, un jour ou l'autre, une seconde artere

internationale reliera la France et 1' Italie par Geneve, et ce

que sera cette artere, c'est lä une question qui, ä l'heure
actuelle, est encore du domaine de l'inconnu, et nous ne pour-
rions pas, en provision d'une eventualite aussi incertaine,
aeeepter le risque des inconvenients qu'impliquerait le
deplacement de la gare centrale ä Plainpalais. Cette Solution entrai-
nerait, pour le trafic de transit entre la Suisse et la France,
une Prolongation de parcours de plus de 5 km., avec une
rampe perdue d'une vingtaine de metres. Si cette voie
internationale devait se realiser un jour par la Faucille et le Mont-
Blanc, il serait toujours possible de parachever et d'agrandir
la gare de Lancy-Plainpalais, sur la ligne de raccordement.

La construetion d'une grande gare 1 perpendiculaire ä l'Arve
exigerait, d'ailleurs, d'enormes depenses, et nous estimons,

pour toutes les raisons que nous venons de citer, qu'il est pre-
ferable de maintenir la gare principale de la ville de Genöve

sur la grande artere actuelle de communication, c'est-ä-dire sur
la rive droite dimmtöne.

1. Forme de la gare: gare terminus ou gare de passage.

Les gares terminus ont l'avantage de permettre aux voyageurs

l'accös direct aux quais et le passage d'un quai ä l'autre
sans escaliers intermediaires. Generalement aussi, le voyageur
s'oriente plus faeilement dans une gare de rebroussement que
dans une gare de passage. Par contre, les gares en eul-de-sae

ont le dösavantage de prolonger les lignes aboutissantes et,
par consöquent, d'aecroitre proportionnellement les taxes de

transport. Elles prösentent, au surplus, de gros inconvönients

pour l'exploitation. Elles necessitent inövitablement un chan-

gement de locomotive et compliquent les manoeuvres. Les

voitures de renfort ne peuvent jamais ötre ajoutees qu'ä une seule

extrömitö des trains. C'est pourquoi l'on ne construit plus de

gares terminus que dans les toutes grandes agglomörations, et,
cela encore, seulement quand c'est l'unique moyen de penö-
trer assez avant ä l'intörieur de la ville.

1 Voir le croquis de celle gare a la page 146 du BuUÜ&k technique de 1921.

A Geneve, les inconvenients d'une gare terminus seraient
moins considerables qu'ailleurs, parce qu'il s'agit d'une gare
frontiere oü les trains internationaux doivent de toute fagon
changer de locomotive. Maigre cela, on peut dire qu'une gare
terminus ä Geneve serait une erreur ä cause des trains locaux
circulant entre La Plaine et Nyon, auxquels s'ajouteront
encore, plus tard, les trains de et pour les Eaux-Vives.

Une gare terminus serait, aussi bien sous le rapport
construetion que sous le rapport exploitation, beaueoup plus coü-
teuse qu'une gare de passage et ne se justifierait que si
l'etablissement d'une gare de passage bien comprise etait vraiment
irrealisable. Or, tel n'est pas le cas, attendu qu'il est possible-
au contraire, de construire, aussi bien ä Cornavin qu'aux Cro-

pettes, conjointement avec une gare aux marchandises et de

triage ä proxiirrite de Vernier-Meyrin, des gares de passage
satisfaisant pleinement ä tout ce qu'on peut raisonnablement
exiger. La construetion dlune gare terminus n'entre donc pas
en considöration.

3. Adaptation de la gare aux arteres urbaines de circulation
et ä la Situation topographique.

On a fait ä la gare actuelle de Cornavin le reproche de

couper la ville en deux, de former un « barrage» qui gene
la circulation d'un quartier ä l'autre et oblige ä de longs
detours.

Les experts commis par vous, en 1920, ä l'etude du problöme
expriment cependant, dans leur rapport, l'opinion que le
barrage est constitue non par la ligne du chemin de fer, mais bien
plutöt par le lac et le Rhone. Les arteres de la rive droite sont
etablies parallelement ou perpendiculairement au lac et au
fleuve, et comme la ligne leur est egalement parallele, eile ne
peut donc pas troubler le courant de la circulation. Pour la
circulation transversale il existe, sauf sur les 1500 m. du par-r
cours compris entre la rue du Mont-Blanc et le Jardin bota-
nique, de nombreux passages superieurs ou införieurs, qui
pourraient etre multiplies ä volonte sur le trajet de Saint-
Jean ä la rue du Mont-Blanc. II est vrai qu'entre celle-ci et
le Jardin botanique il n'y a qu'un seul passage inferieur, celui
du chemin de la Voie Creuse. Dans cette region, les Communications

transversales sont toutefois moins necessaires qu'au
sud-ouest du bätiment de la gare, parce que les rues perpen-
diculaires aboutissent au lac et ne sauraient, par consequent,-
etre prolongees au delä. Si meme la gare de Cornavin venait
ä disparaitre et qu'il se construislt des maisons sur son
emplacement, les habitants de ces quartiere ne pourraient atteindre
le centre des affaires que par an« pont sur le Rhone..

II ne nous parait pas non plus juste de prötendre que les
installations du chemin de fer sont la cause de la disposition
defectueuse des quartiers des Grottes et de la Prairie. On voit
la meme chose se produire dans les quartiers, pourtant tres
bien situes, des Päquis et des Eaux-Vives, dont le döveloppement

n'est entrave que par aucun obstacle ä la circulation.
Nous n'avons pas ä rechercher ici les causes de cet etat de
choses, car elles sont etrangeres ä la question qui nous oecupe.
D'ailleurs, le transfert de la gare de Cornavin aux Cropettes
ne ferait pas disparaitre les döfauts de construetion qu'on
peut relever dans certaines parties de la ville, du moment que
personne ne songe ä dömolir des quartiers entiers pour les
röödifier.

Si l'on arrive ä maintenir la gare de Cornavin uniquement
pour le service des voyageurs et pour la grande vitesse, et ä
transförer aillcurs, par exemple ä proximitö de Vernier-Meyrin,
la gare aux marchandises et la gare de triage, on pourra sans
aucune difficulte etablir de nombreuses voies de communication

nouvelles entre la rue du Mont-Blanc et le Jardin bota-
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nique. La gare de Cornavin, ainsi transjormöe, ne saurait donc

plus constituer un obstacle ä la circulation.
Si les experts de la Ville de Geneve ont abouti, dans leur

rapport de 1922, ä la conclusion que l'emplacement des Cro-

pettes est preferable ä celui de Cornavin, au point de vue du

developpement de la ville, ils se sont sans doute laisse influen-
cer par l'idee que l'etablissement de voies de communication
transversales rationnelles entre la rue du Mont-Blanc et le

Jardin botanique serait impossible. Or, nous venons de demontrer

que ceci est une erreur.
Quant aux avantages offerts pour le döveloppement de la ville

par une gare construite aux Cropettes1, nous partageons
entierement la maniere de voir de la section genevoise de la Societe
suisse des ingenieurs et des architectes, dont le rapport s'ex-

prime ä ce sujet dans les termes suivants :

« La suppression du barrage de Saint-Jean-Cornavin et son

remplacement par une voie en tranchee recouverte Chäte-

laine-Cropettes presentent certainement des avantages, mais

le transfert de la gare proprement dite de Cornavin-Secheron

sur l'emplacement situe entre le Grand-Pro et la route de Fer-

ney ne constitue pas une amelioration de la Situation actuelle.
Le barrage de la gare s'interpose entre les quartiers exterieurs

et le centre de la ville, tandis qu'ä Cornavin il s'introduit entre
les artöres radiales. La Situation de certains quartiers de Sacon-

nex, derriöre la gare des CropeUes, serait beaueoup plus defa-

vorable que n'est aujourd'hui celle de Montbrillant et des

Päquis 2. »

Genöve ne retirerait aucun avantage du deplacement de sa

gare vers la periphörie. Au contraire, cette Solution necessite-

rait la creation de routes d'acces plus longues et ä plus fortes

rampes, sans ameliorer, d'autre part, sensiblement la Situation

actuelle. II faudrait, pour etablir cette gare, abattre un
grand nombre de maisons d'habitation avant de pouvoir en

construire d'autres sur l'emplacement de la gare actuelle.
Pour tous ces motifs, nous trouvons qu'au point de vue du

döveloppement de la ville on ne peut pas non plus soulever de sörieuses

objeetions contre la transformation de la gare de Cornavin.

Aux Cropettes, les conditions topographiques ne permettent

que la construetion d'une gare pour le service des voyageurs

et pour la grande vitesse. Si ce projet etait adopte, il
faudrait en tout cas installer ailleurs le service de la petite vitesse

et la gare de triage. La transformation de la gare de Cornavin,
au contraire, rend les deux Solutions possibles : disjonetion ou

groupement de ces differents Services. (A suivre.)

Technique et esthetique.
De M. J. R. Bloch, dans le Monde Nouveau du 1er mars :

« On a toujours oubliö d'enseigner aux ingenieurs que la

beautö d'une machine est en proportion de sa perfection
mecanique et que, par une consequence inverse, la perfection

d'une machine est en proportion de sa beautö. N'est
beau que l'acheve, ce qui remplit sa döflnition, comble ses

possibilitös ; laid, souffreteux, indigent, tout ce qui reste en

decä, totit ce qui est passage, compromis, hösitation.
Comme une machine est d'un rendement d'autant plus

favorable que la matiöre y'est utilisöe plus prös de ses Iimites,
nous retrouvons ici, une fois de plus, ce parfait aecord de

l'utile et du beau que revöle le corps d'un athlöte et qui est
la loi d'un esprit oü regne 1'ordre.

Flaubert avait quelques raisons pour s'attrister des ponts,
des halles et des locomotives de son öpoque ; nous en avons
d'aussi bonnes pour considerer qu'une puissante Pacific, la

1 Voir croquis de cette gare a la page 147 du Bulletin technique de 1921.
* Voir croquis de ces quartiers a la pago 148 du Bulletin technique de 1921.

verriere de la gare de Bordeaux et le viaduc des Fades portent
¦ä.leur aecomplissement une satisfaction esthetique d'un ordre
ä la fois aigu et profond.

Le jour oü un ingenieur saura, sans recours aux calculs et
aux precedents, qu'un projet est ä condamner pour la seule

raison qu'il ne contente pas son ceil, ce jour-lä nous aurons
avance d'un grand pas vers un amenagement plus acceptable
de notre planete.

On entend souvent dire que le calcul est le frein de l'imagi-
nation. Prise dans le sens commun, cette verite est d'une evi-
dence si plate que tous les esprits medioeres s'en seraient voulu
de negliger une pareille aubaine. II serait plus interessant, je
crois, d'habituer les gens ä entendre que l'imagination et le

goüt sont les veritables facultes aptes ä exercer un contröle
sur les appbeations de la mecanique theorique. »

Le freinage des trains de marchandises.
D'apres le Genie Civil du 23 janvier dernier, le Conseil

superieur des chemins de fer frangais a adopte ä l'unanimite,
pour le freinage des trains de marchandises, le frein Westinghouse

« caracterise par l'emploi de la triple valve du type L
et par l'addition de la valve de retenue du type americain,
etant- entendu que le choix de ce systöme n'entrainait pas son

adoption exclusive et qu'on pourrait admettre dans l'avenir7

tout autre systöme ä air comprimö equivalent pouvant s'ae-

coupler avec lui dans une proportion quelconque ».
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